
Amendement parlementaire de la sensibilite politique dei greng
Projet de loi portant modification de l’article L. 231-4 du Code du travail

*

Par la presente, j’ai l’honneur de vous transmettre un amendement emanant de la sensibilite
politique dei greng au projet de loi portant modification de l’article L. 231-4 du Code du travail.

Cet amendement se refere aux amendements gouvernementaux deposes en date du 26
septembre 2025.

Un texte coordonne du projet de loi, integrant l’amendement unique, est annexe au present
document. Est egalement joint un texte consolide de l’article L. 231-4 du Code du travail,
reprenant les amendements gouvernementaux ainsi que les propositions de la sensibilite
politique dei greng, ces dernieres apparaissant en caracteres gras, italiques et souliqnes.

*

Amendement

Amendement unique concernant l’article 1er

Ä l’article 1er, points 1°, lettre a), sous i), sous 1. 2), et 3°, du projet de loi, ä l’article L. 231-4,
alineas 1er, premiere phrase, 2, premiere phrase, et 6, du Code du travail, le mot « trente » est
remplace par le mot « quinze ».

Commentaire :

Concernant la definition d’une « petite entreprise », il est propose de ramener le seuil de l’effectif
ä quinze personnes. Cet amendement vise ä assurer une meilleure coherence avec la legislation
prevue par le Code du travail, ce qui permet de reduire les ambiguTtes d’interpretation et de
renforcer la securite juridique.

La modification s’inscrit en outre dans l’objectif, encourage par la directive (UE) 2022/2041 du
Parlement europeen et du Conseil du 19 octobre 2022 relative ä des salaires minimaux adequats
dans l’Union europeenne, de promouvoir une Couverture plus large par les conventions
collectives. En reservant l’extension automatique de la duree du travail dominical aux petites
entreprises et en renvoyant les autres situations ä la conclusion de conventions collectives, eile
favorise un recours accru ä la negociation collective.

Par ailleurs, compte tenu de l’impact potentiel du travail dominical sur la vie familiale des
salarie.e.s, l’implication des partenaires sociaux par la voie de la negociation collective constitue
un moyen approprie de concilier les besoins des entreprises et les interets des salarie.e.s.



Texte coordonne de l’article L. 231-4 du Code du travail
Art. L. 231-4.
Sans prejudice des dispositions legales et reglementaires regissant l’ouverture des locaux de
vente, les salaries des entreprises exerQant une activite teile que visee ä l’article 1er de la loi du
XX.XX.XXXX reglementant les heures d’ouverture dans le secteur du commerce et de l’artisanat,
et dont l’effectif n’excede pas quinze salaries, peuvent etre occupes au travail le dimanche. La
duree de ce travail ne peut exceder huit heures.

Les salaries de ces memes entreprises, et dont l’effectif est superieur ä quinze salaries, peuvent
etre occupes au travail le dimanche pendant quatre heures au maximum. La duree de ce travail
peut etre relevee ä huit heures au maximum par une Convention collective de travail ou par un
accord en matiere de dialogue social interprofessionnel.

Pour l’application du present article, l’evaluation du nombre de salaries dans l’entreprise est
realisee sur la base de l’effectif occupe au 31 decembre de l’annee civile precedente.

Par derogation ä l’alinea precedent et pour l’entreprise nouvellement constituee qui ne dispose
pas d’un effectif de reference au 31 decembre de l’annee civile precedente, l’evaluation du
nombre de salaries occupes est realisee au jour de sa Constitution pour le mois en cours. Pour
les mois subsequents de l’annee de Constitution, le seuil d’effectif est apprecie au dernier jour du
mois precedent. Ä compter de l’annee civile suivante, l’effectif de reference est determine
conformement ä l’alinea precedent.

Pour le calcul de l’effectif du personnel occupe dans l’entreprise, sont pris en compte l’ensemble
des salaries vises ä l’article L. 411-1, paragraphe 2.

Sous reserve des dispositions regissant la duree normale de travail, les entreprises employant
plus que quinze salaries peuvent etre autorisees par le ministre ayant le Travail dans ses
attributions ä occuper leurs salaries jusqu’ä huit heures au maximum pour six dimanches au plus
par annee civile, lorsque ces dimanches constituent des jours d’ouverture usuels dans le secteur
du commerce.

Constituent des jours d’ouverture usuels au sens de l’alinea qui precede, ceux au cours desquels
la majorite des entreprises visees ä l’alinea 2 sont ouvertes au public conformement aux pratiques
courantes du secteur.



Texte consolide de l’article L. 231-4 du Code du travail

Art. L. 231-4.
Sans prejudice des dispositions legales et reglementaires regissant l’ouverture des locaux de
vente, les salaries des entreprises exergant une activite teile que visee ä l’article 1er de la loi du
XX.XX.XXXX reglementant les heures d’ouverture dans le secteur du commerce et de l’artisanat,
et dont l’effectif n’excede pas trente quinze salaries, peuvent etre occupes au travail le
dimanche. La duree de ce travail ne peut exceder huit heures.

Les salaries de ces memes entreprises, et dont l’effectif est superieur ä trente-qu/nze salaries,
peuvent etre occupes au travail le dimanche pendant quatre heures au maximum. La duree de
ce travail peut etre relevee ä huit heures au maximum par une Convention collective de travail ou
par un accord en matiere de dialogue social interprofessionnel.

Pour l’application du present article, l’evaluation du nombre de salaries dans l’entreprise est
realisee sur la base de l’effectif occupe au 31 decembre de l’annee civile precedente.

Par derogation ä l’alinea precedent et pour l’entreprise nouvellement constituee qui ne dispose
pas d’un effectif de reference au 31 decembre de l’annee civile precedente, l’evaluation du
nombre de salaries occupes est realisee au jour de sa Constitution pour le mois en cours. Pour
les mois subsequents de l’annee de Constitution, le seuil d’effectif est apprecie au dernier jour du
mois precedent. Ä compter de l’annee civile suivante, l’effectif de reference est determine
conformement ä l’alinea precedent.

Pour le calcul de l’effectif du personnel occupe dans l’entreprise, sont pris en compte l’ensemble
des salaries vises ä l’article L. 411-1, paragraphe 2.

Sous reserve des dispositions regissant la duree normale de travail, les entreprises employant
plus que trente quinze salaries peuvent etre autorisees par le ministre ayant le Travail dans ses
attributions ä occuper leurs salaries jusqu’ä huit heures au maximum pour six dimanches au plus
par annee civile, lorsque ces dimanches constituent des jours d’ouverture usuels dans le secteur
du commerce.

Constituent des jours d’ouverture usuels au sens de l’alinea qui precede, ceux au cours desquels
la majorite des entreprises visees ä l’alinea 2 sont ouvertes au public conformement aux pratiques
courantes du secteur.
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